
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 1er mai 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-607 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents concernant les 
renseignements suivants : 

 Taux global de réussite à l’épreuve uniforme de français au collégial, langue d’enseignement
et littérature pour les sessions d’hiver 2022, d’été 2022, et d’automne 2022, lesquelles sont
manquantes dans le tableau constituant une partie de la réponse à la demande d’accès traitée
par votre ministère et portant le numéro de dossier 16310/22-324.

 Taux de réussite des étudiants à l’épreuve uniforme de français au collégial du Cégep de Sept-
Îles pour les sessions d’hiver 2022, d’été 2022, et d’automne 2022.

Vous trouverez ci-annexé un document pouvant répondre partiellement à votre demande. Il 
contient les données par session pour le Cégep de Sept-Îles, le réseau public et l’ensemble du 
réseau collégial. Les données de la session d’automne 2022 ne sont pas encore disponibles. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 2

Originale signée



Nombre d'étudiants ayant passé l'épreuve uniforme de français, langue d'enseignement et littérature,
et taux de réussite à l'épreuve, par session de passation et pour l'année scolaire 2021-2022
Données pour le Cégep de Sept-Îles, le réseau public, et l'ensemble du réseau collégial.

Source : Ministère de l'Enseignement supérieur,
              Direction générale des politiques et des statistiques, Direction des statistiques et de l'information de gestion,
              CSE Épreuve ministérielle - langue et littérature - au collégial,
              Version Septembre 2022 (Réf. : Epreuve_Fran_TypFor_Coll_Reseau_2021_2022.xlsx).

Pour obtenir l'information désirée, activez l'utilitaire « Filtre ». Dans un premier temps, vous devez sélectionner toute la zone de données de la feuille, incluant les titres
des champs à partir de la cellule A10. La plage de données s'étend de la cellule A10 jusqu'à la dernière cellule, en bas, à l'extrême droite. Une fois la plage de données identifiée,
activez l'utilitaire « Filtre » en sélectionnant la commande « Filtre » du menu « Données ». Des flèches pointant vers le bas apparaissent alors à la droite de chaque cellule
de la ligne 10. Pour sélectionner une information, par exemple un collège, cliquez sur la flèche pointant vers le bas du champ d'information à droite de la liste.

Notes des tableaux

1.   Il s'agit du réseau d'enseignement de l'organisme qui a inscrit l'étudiant à une épreuve uniforme en langue d'enseignement et littérature, au trimestre de passation ou
        au cours de l'année scolaire indiqués.

2.   Les résultats obtenus pour des groupes de moins de 30 étudiants doivent être utilisés avec prudence puisque le « poids » d'un individu exprimé en pourcentage
      est relativement plus important dans un petit groupe que dans un grand groupe. Le taux global de réussite n'est pas présenté quand le nombre d'étudiants est inférieur à 5.

3.   Pour réussir l'épreuve, l'étudiant doit réussir aux trois critères: I) Compréhension et qualité de l'argumentation, II) Structure du texte, III) Maîtrise de la langue.

4.   Puisque l'étudiant peut reprendre l'épreuve jusqu'à sa réussite, il peut avoir participé à plus d'une session de passation au cours de l'année scolaire considérée.
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